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REGISI'RE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL
MUNICIPAI, DE SAINT AUVENT

L'an deur mllle vlntt-clnq, le :!O scptcmbrc 2025

l-e Conseil Municipatde la Commune de Saint-Auvenl dûment convoqué, s'est réunien session ordinaire sous la

préridence de M. Bruno GRANCOING, Maire.

oâte de convocatlon : 23 se ptembre 2025

,{ombre de conselllers er er€rclce i 15

l4

P!9g!i!9!§; Sandrine COULON donne pouvoir à Aurélie GAUMTR

ElE!!§: M. Bruno GRANCOING, Maire; M. Alain OUR|5, Mme Sylvie GERMOND, Mme Annie OUCOURTIEUX,

M. Deniel DESSOROES, Adioints.

Mme lessi(a GATTE, Mm€ Audrey MEUNIER, Mme Muriel HARTwlCtl, Mme Aurélie GÂUMER, M Thomas RtVtT,

M. Thomas PEYRAUD, M Yoann RUFFEL, MiAlan DUVAI', M. Éric BOUttSTtlX, Conseillers Muni(ipaux

Elgusé§ : I

sÊcrétahe de réance: Mme Muriel HARTWICH

OBJET : TEVEE DE PRESCRIPTION oUADRIENNALE DE CREA NCES

Dans le cadre lié aux âvances de lbffice notarial failes pout les débours dans le cadre des

demandes préalables nécessaires à l'ouverture du dossier avec les consorts DEMOUtIN G€RAtD.

Le dossier n'ayant finalement pas été poursuivi, les frais engaSés n'ayanl pas été remboursés,

des frais hypolhécaires sont à rembourser à l?tude SCP LoRIOT-CHEYRON CHEMINADI pour un

montanl de 46.00€.

ll s'agit ici de réintégrer dans les comptes de la collectivités ces sommes prescrites sur le Cerfa

3232-SD ci-joini En effel, conformément aux dispositions de l'article ler de la loi n"68'1250 du 31

décembre 1968, relative à la prescription de créances sur l'Etat, les départements, les communes el

les établissements publics: « toutes les créances qui n'ont pas été pâyées dans un délai de 4 ans à partir

du 1er iour de l'année suivant celle au cours de laquelle les droils ont été acquis » sont prescriles.

Concernant les débours, le relevé de compte nhyant pas été fourni par le notaire, les

débours concernant le dossier GERAI-D-DESMOULIN n'a pas pu lui être restituée. cette restitution se

lrouvant auiourd'hui au-delà du délai de prescription quadriennale, il convient icide lever la
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prescription quâdriennale pour restituer la somme au Notaire fournissant le documenl. Cett€ somme

ne peut êlre restilué sans délibérâtion.

Le Conseil MunlciPâl aprè5 avolr délibéré, déclde à l'unanlmlté

la levée de la prescription pour les créances pour un montant de 46.00.

Falt à Salnt-Auvent, le 30 sePtembre 2025
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L. Malre

Bruno GRANCOING


